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Pour rappel, Les chiffres présentés ci-après concernant le département de la Haute-Savoie
sont issus de données nationales, diffusées mensuellement, et librement consultables sur le
site internet du ministère de l’Intérieur : www.interieur.gouv.fr/Interstats

Il  s’agit de tous les faits commis dans le département (qu’ils  aient été recensés par les
forces de l’ordre de Haute-Savoie ou dans un autre département). 

I. La sécurité publique  

De  manière  globale,  les  atteintes  volontaires  à  l’intégrité  physique  (AVIP)  commises  dans  le  département
s’accroissent (+9¨ %). 7800 actes ont été constatés contre 7154 en 2022. Cette hausse se justifie par la forte
augmentation du nombre d’actes liés aux violences physiques non crapuleuses (+11,3 %). 

Total des faits commis dans le
département en 2023 Variation entre 2022 et 2023

Violences physiques non crapuleuses 
dont coups et blessure volontaires sur 
personnes de 15 ans ou plus

3647 8,70 %

Les atteintes aux biens augmentent également (+6,2 %). En revanche certains items sont très bien orientés. 

Total des faits commis dans le
département en 2023

Variation entre 2022 et 2023

Cambriolages dont de logements 3140 14,00 %

Vols liés aux véhicules à moteur dont 
vols d’accessoires sur véhicules 

513 -38,30 %

L’action et la pugnacité des services est à relever puisque les taux d’élucidation des services de police et de
gendarmerie sont en forte hausse 

Evolution 2022/2023 des faits
élucidés

Taux d’élucidation 2023

Atteinte aux biens + 13,3 % 13,10 %

Dont les vols sans violence + 16,4 % 11,40 %

Atteinte volontaire à l’intégrité 
physique

+4,2 % 70,30 %

Dont les violences sexuelles +4,6 % 73,20 %
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→ Focus sur la lutte contre le trafic de stupéfiants 

En matière de lutte contre les stupéfiants, le travail de l’ensemble des services reste très important.

En zone police, le nombre d’interpellations pour trafic de stupéfiants a connu une hausse de 10%.

De très belles affaires ont été menées, ainsi qu’une politique de harcèlement mettant un coup d’arrêt à certains
points de deals, notamment à Annecy.  

En matière de trafic de stupéfiants, deux marchés sont à distinguer : le cannabis géré par des trafiquants dits
«classiques » issus du département ou de la région ; et, la cocaïne et l’héroïne, gérées par des groupes criminels
organisés qui viennent de l’étranger. On peut noter qu’en 2023, le département de la Haute-Savoie enregistre
deux  tentatives  de  meurtres  et  deux  enlèvements,  séquestrations,  en  lien  avec  des  trafics  de  stupéfiants
implantés sur Annemasse et son agglomération.

La gendarmerie a vu la plupart de ses items baisser en 2023 par rapport à 2022, mais reste très mobilisée dans la
lutte contre le trafic de stupéfiants à travers 3 leviers : le renseignement criminel, le contrôle des flux et la saisie
des avoirs criminels. 

La douane a procédé à la saisie de 229 kg de stupéfiants dont 111,8 kg d’herbe de cannabis, 37, 4 kg de résine de
cannabis, 19,3 kg de cocaïne, 15,8 kg d’héroïne et 2974 doses d’ecstasy. En février 2023, ont également été saisis
100 kg de produits de coupage sur un ressortissant albanais lors d’un contrôle routier. Ces produits (paracétamol
et caféine) étaient destinés à être mélangés à de l'héroïne pour en augmenter le volume et en faciliter la prise
par les toxicomanes. 

→ Focus sur les saisies d’armes de poing 

En présence d’un danger grave pour la personne détentrice de l’arme à feu ou pour autrui et après évaluation de
la dangerosité du risque ainsi que d’une appréciation de l’actualité du danger, le représentant de l’État dans le
département peut ordonner à une personne de lui remettre volontairement les armes qu’il détient.

En l’absence de remise volontaire, le préfet sollicite les forces de la sécurité intérieure afin de procéder à la saisie
des armes au domicile de la personne concernée. Au préalable, une autorisation du juge des libertés et de la
détention  est  requise  conformément  à  l’article  L.312-8  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  En  parallèle,  le
procureur de la République est informé de la situation.

Plusieurs cas de figure peuvent provoquer la mise en œuvre de procédures de remise / saisie administrative
d’armes ont été identifiés :

– situations  extra  judiciaires :  le  détenteur  présente  une  fragilité  psychologique  (signalements
inquiétants, tendances suicidaires) ;
– situations infra judiciaires : conflits de voisinage ;
– situations judiciarisées : violences intra-familiales, dans ce cas, une procédure de saisie judiciaire des
armes peut avoir été engagée concomitamment.

Procédures de remises / saisies d’armes administratives engagées dans le
département de la Haute-Savoie

En 2022 : 6 En 2023 : 8

Les saisies d’armes détenues illégalement sont également en hausse sur le département : 

Sur  la  période comprise entre le  1er  janvier  et  le  31  décembre,  le  nombre de saisies  n’a  cessé de croître,
enregistrant une hausse de 86 % en comparaison avec l’année 2022, en zone police. 

En zone gendarmerie, les saisies d’arme à feu sont aussi en très forte croissance avec 213 saisies en 2023 contre
108 en 2022, soit une augmentation de + 97,2%. Les saisies d’armes de poing sont également en hausse (61 en
2023 ; 45 en 2022 et 43 en 2021).
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→ Focus sur la gestion des installations illicites     de gens du voyage     :   

En 2023, M. le préfet a signé 67 arrêtés préfectoraux portant mise en demeure de quitter les lieux sur les 97
installations illicites recensées. 

Arrondissement Nombre de demandes
d’évacuation 

Nombre de MED Refus (non respect schéma et des 2 
conditions précités)

Annecy 9 7 1

Bonneville 12 5 0

Saint-Julien 34 31 0

Thonon 32 24 1

Les installations illicites qui n’ont pas fait l’objet d’un arrêté portant mise en demeure de quitter les lieux sont
liées soit : 
- à un départ du groupe avant la signature de l’arrêté préfectoral ;
- au fait que l’installation illicite a eu lieu dans une commune de plus de 5000 habitant, qui ne dispose pas
d’équipement  visant  à  l’accueil  des  gens  du  voyage  et  dont  l’EPCI  n’est  pas  en  conformité  au  schéma
départemental d’accueil des gens du voyage.

D’importantes opérations d’évacuation ont eu lieu, et certaines ont conduit à la saisie de caravanes ou de
véhicules.  En zone police,  une opération a eu lieu le  27 décembre 2023  sur la commune d’Etrembières,  à
laquelle ont participé 3 gendarmes, la police cantonale suisse ainsi qu’une unité de CRS venue en renfort.  Cette
opération d’ampleur a donné lieu au contrôle des 43 caravanes et 55 véhicules implantés,  avec la mise en
fourrière de 4 véhicules légers et une caravane.  22 PVE ont été dressés, une procédure pour usurpation de
plaque a été diligentée, ainsi que la saisie d’un permis de conduire suisse et deux titres de séjour suisse invalides.
Au total sur l’année , ce sont 8 caravanes qui ont été saisies. 

→ Focus sur le volet financier de la prévention de la délinquance 

Les  actions  financées  au  titre  du  Fonds  interministériel  de  prévention  de  la  délinquance  (FIPD)  et  de  la
radicalisation ont représenté 373 000 euros en 2023 auxquels se sont ajoutés 100 000€ dédiés à des actions dans
les 2 QRR du département. 

Les  actions  dédiées  à  la  prévention de la  délinquance,  pour  un montant  de 190 000 euros,  ont  été
réparties entre quatre axes :
- agir plut tôt et aller plus loin dans la prévention auprès des jeunes
-aller vers les personnes vulnérables pour mieux les protéger
-la population, nouvel acteur de la prévention de la délinquance  
- Rénover et rendre plus efficace la gouvernance des actions de prévention 

-> 38 demandes de financement ont été déposées et 33 ont pu être financées. 

Les  projets  de prévention de la  radicalisation ont  été financés pour  un montant  de 40 000 euros (3
projets financés). 

Concernant le programme sécurisation, la dotation s’est élevée à 143 000 euros, répartis entre trois types
de travaux :

• les travaux de vidéoprotection des collectivités territoriales : 26 dossiers de demande ->  10
financés - 

• les travaux de sécurisation des écoles :  8 dossiers de demande -> 8 dossiers financés
• le  financement  d'équipements  de  la  police  municipale  (gilets  pare-balles,  caméras-

piétons) : 16 dossiers financés

Les 100 000 € dédiés au financement de projets au sein du QRR ont permis de financer 16 projets locaux. 
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II. La lutte contre les violences faites aux femmes  
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III. La sécurité routière 
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Les points singuliers pour notre département     :   

• La répartition mensuelle des tués évolue :   une hécatombe au mois  de janvier,  puis  une
répartition plus homogène le reste de l’année, sans concentration lors des mois estivaux.

◦ 24 % de la mortalité concentrée sur le mois de janvier (9 tués en 2023, 2 en 2022),

◦ 34 % des tués seulement entre juin et septembre (13 tués en 2023), contre 59 % (soit 26
tués) en 2022, année où le mois de septembre avait été particulièrement meurtrier (13
tués), 

• Autre singularité : le nombre de tués en agglomération augmente de 15 % (vs 2022), 

◦ Pour la 1ere fois le nombre de tués en et hors agglomération s’équilibre (hors autoroute)
alors qu’auparavant nous étions sur un ratio de 1 pour 3.,

• Une augmentation significative de la mortalité des personnes circulant en voiture,

◦  58 % (soit 22 tués) en 2023  vs 43 % (soit 19 tués) en 2022,

• Une baisse de la mortalité des deux-roues, motorisés ou non : 24 % en 2023 vs 34 % en 2022,

◦ 1 seul cycliste tué soit (3 % en 2023) contre 5 en 2022 (11%),

◦ 8 motards en 2023 (21 % en 2023) contre 10 en 2022 (23%), 

• Deux classes d’âges toujours sur-représentées : les 18-24 ans et les +75 ans  (32 % des tués vs
15 % de la population en Haute-Savoie) 

◦ les 18-24 ans :  16 % des tués (6) alors qu’ils ne représentent que 7 % de la population, 

◦ les +75 ans : 16 % des tués alors qu’ils ne représentent que 8 % de la population.  

1.2.3. Les principales causes (cumulées) des accidents mortels sont et restent : 
- une vitesse excessive et/ou inadaptée : 42 % (vs 31 % en 2022),
- la conduite sous l’emprise d’alcool et/ou de stupéfiants 27 % (alcool, 18 % et/ou stupéfiant 9 %) ( vs
46 % en 2022).
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